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NOTE DU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE

Le Président du Conseil de sécurité a fait la déclaration suivante au nom
des membres du Conseil à la 3290e séance, tenue le 13 octobre 1993, au titre de
l’examen de la question intitulée "Navigation sur le Danube dans la République
fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro)" :

"Le Conseil de sécurité a appris avec une profonde préoccupation
que le blocage du Danube par deux organisations non gouvernementales
serbes se poursuivait et déplore que les autorités de la République
fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) y donnent leur
assentiment, comme en témoigne le fait qu’elles n’ont pris aucune
disposition pour le prévenir. Il condamne ces agissements délibérés
et injustifiés, visant à faire obstacle au trafic fluvial de plusieurs
Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies. Il souligne
l’importance qu’il attache à la navigation libre et sans entrave sur
le Danube, qui est essentielle pour le commerce légitime dans la
région. Il rappelle aux autorités de la République fédérative de
Yougoslavie (Serbie et Monténégro) qu’elles se sont précédemment
engagées par écrit à assurer la liberté et la sécurité de la
navigation sur cette voie d’eau internationale capitale.

Le Conseil de sécurité est également préoccupé par le fait que les
autorités de la République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro)
continuent d’imposer des péages aux navires étrangers transitant par la
partie du Danube qui traverse le territoire de la République fédérative de
Yougoslavie (Serbie et Monténégro). En imposant le versement de tels
péages, la République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro)
viole ses obligations internationales. Le Conseil de sécurité rejette
toute tentative faite pour justifier, par quelque raison que ce soit,
l’imposition de péages sur le Danube. Il exige que les autorités de la
République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) et toutes
autres entités qui imposent des péages analogues cessent immédiatement de
le faire.

Le Conseil de sécurité condamne ces actions illégales et réaffirme
qu’il est totalement inacceptable que la République fédérative de
Yougoslavie (Serbie et Monténégro) prenne des mesures de représailles à
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l’encontre de l’action menée par un Etat dans l’accomplissement des
obligations qui lui incombent en vertu de la Charte des Nations Unies.
Il rappelle à la République fédérative de Yougoslavie (Serbie et
Monténégro) ses propres obligations internationales et exige que ses
autorités assurent la liberté de la circulation internationale sur le
Danube.

Le Conseil de sécurité demeure saisi de la question."
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